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mari el füt-ce meme daos l'intéretdireet et personnel de cal'I 
ci. s~ulement et si en fait il y a eu de la part dece dernier, ~ 

' h b. ' lence abus d'autorité, menaces, ou dol, etc., e ,en• q 
fem~e le pronve, et ce qu'elle aura fait par suite sera an 

1 

comme de juste (art. 1109, etc.~ Rejetons done, aucas del 
1422 comme en tous autres, cette objection tirée de la pré 
dépendance de la femme et de l'abus d'autorilé du mari~ 
concouranl vo\ontairement a la donation, la femme a don .. 
partpersonne\le dans \'i~meublecommun, de

1
mem.e ~uede~ 

cóté le mari a donné la s1enne propre ; elle n a, . ams1, sou'I 
aucun préjudice ni diminution de fortune par le fai~ de cel ... 
et, partant, l'art. U,22 n'a plus ici d'appli~tion ~~ss1b\e~ cen~ 
point, encore une fois, pour cette hypol~~ qu 11 ~l fa1l, qj 
bien el uniquement pour ~elle ou le mar, d1sposera1t ,eul, • 
te concoura de la femme (art. 1421 et U22), et dépouillerait._ 
gratuitement et arbitrairement la femme d'une partie de • 

avoir. 
Objection. La femmen'a riel) dans la communauté tanl qml 

dure aucune parl actuelle el réelle dans les biens com.ii 
aucu~ droil, dés lors, de disposition actuelle sur ces bien 

ltéponae. Di tes plutót, et mieux, que la femme a sur: i 
biens de la communauté un droit éventuel, conditionnel, sallf 
donné a son acceptation ou a sa renonciation. Si, la :1 
nauté une fois dissoute, elle y renonce, elle est alors ~n• 
aucun , elle esl censée n'en avoir jamais en sur les b1ens 
communaulé. Mais si elle l'accepte, au contraire, son 
alors, d'éventuel et incertain qu'il était, devient ixe et 

pur et simple et absolu ; elle est censée alors , non pas, el 
instant-la méme , devenir propriélaire pour moitié de& 
communs, mais l'avoir été des le principe, des lors mélllllM 
ces biens ont été acqnis a la communauté ( art. 1476, 8'1t; 

La eonséquence a tirer de la est facile et toute natuªel 
premier cas, celui de répudiation, l'immeuble donné 
avoir toujours et intégralemenl appartenu au mari; cel 
done pu en disposer lui seul , il l'a done donné lalab~ 
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üne peot pas ensuile venir exciper d'une nullilé loutc relative 
l la femme et que celle-ci, d'ailleurs, n'a plus d'intérét a invo
quer elle-meme. Au second cas, celui d'acceptation, la femme 
copropriétaire ab initio de l'immeuble donné a done fort _bien 
pe aussi en disposer pour sa quote-part, et la donation qu'elle 
en a faite, avec le mari donnant la sienne égalemenl, est, tout 
comme sa copropriété elle-méme, au moyen de l'acceptation et 
de son effet rétroactif, est, dis-je, parfaitement validée, confir• 
mée, rendue pure et simple et certaine, d'éventuelle e~ con
ditioonelle qu'elle était d'abord et jusque la. 

Sic: 6 arréts (Poiliers, 10 juin 1851); Delvincourt, Troploog, Battur, Glao
du, Zacbarire, Duranloo, Rollaod de Villargues, Taulier, D11vergier. 

COIIIN: Coin-Delisle, Marcadé, Pool et llodiére, Odier • 

i!. COIIMUl'U.UTÉ. IMMIUBLE DON Ni P A1l MARI A NTIT-FILS POUll 

tTA.BLISSEMBNT. 

U.mari peut-il donner un immeuble de la communauté pour 
l'élaMissement de l'un de ses petits-fils ou petites-tilles, Par 
eefaalsoommuos

1 
l'art. 1422 entend-il les petits-enfants? 

Non, dit M. Troplong, les petits-enfants ne sont pas écrits 
dans l'art. 1422: il ne faut done pas les ad~eUre au bénéfice de 
-oet article, du moins quand leur pere ou mere, enfant du pre
mier degré, vil encore et leur fait obslacle (Conlr. de mar., 

L 2, n. 899). 
la petits-enfaots sont ou ne sont pas enfaots ou censés en

l'ants, compris daos celle dénomination générale d'enfants. S'ils 
le IIOlt, l'existence de leur pere ou mere ne peut leur óter cette 
q111lilé pas plus que ce nom. S'ils ne le sont pas, le prédéces de 
leur méme pere ou mere ne peut leur donner ni l'une ni l'autre. 

ti semble, a eot~ndre M. Troplong, que le petit-fils ne repré~ 
lellle son auteur, l'enfant du premier degré, daos l'ordre des 
afections paternelles, que lorsque celui-ci est décédé. Erreur 
profonde : il est généralement reconnu que l'aieul aim~ son 
f)elit-tils tout autant que son propre fils. 
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Aussi l'art. 914 établit-il que1 sons le' nom d'enfants sal 
compris les descendants , en quelque <legré que ce soit. 
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degré serait décédé ... Le silence de la loi n'est done point, déja, 
aui yeui meme de M. Troplong, un obstacle, un empeche-

Et qu'on ne dise pas qu'il l'admet ainsi ponr le cas spéíl 
donl il s'occupe, le cas de ta réserve, et non pour autres. Iu 
admet, daos ce cas, parce que déja et partout il avait mis 
petits-enfants absolument au méme rang et sur la méme · 
que les enfants du premier degré (art. 150, 203, 205, 207, 3' 
740, 745, etc.) ; il l'y admet parce que son intention génént 
ainsi manifestée, n'est qu'un écho et en meme temps aussi .. 
approbation de l'ancien principe, de tout temps rec;n, que-4 
le nom d'enfanls sont compris les petits-enfants, non moins' 
les enfants proprement dits on du premier degré. C'esl ce qt 
nous dit d'abord le droit romain, la raison écrite ~ NAToau■4 

· pellati-0 et ad NIIPOTBS extenditur (L. 104, ff. De verb. sign.); LIBB1' 
J.'011 appellatiooe NBPOTES , et PRONEPOTBS, cmterique qui ex his 4' 
cendunt, continentur(L. 220, ff. De verb. sign.).,On appelle en(~ 
dit Domat, le fils ou la filie nés immédiatemenl de la personi 
Et on appelle aussi enfants les descendants (on pelits-enfail 
Les descendants ou petils-enfants sont cens qui naissent dui 
ou de la filie, ou du petit-fils, petite-fille, etc., et on leur dml 
aussi le nom général d'enfants de tous ceux de qui ils sont di 
cendus., (Lois civ,, 2• part. liv. 2, tit. 1••). 

Tel est done le principe général et constant, que le législatft 
moderne a troüvé dans l'ancien droit, et qu'il a maniíestemil 

adopté. 
La conséquence, c'est qu'en parlanl des entants commui. 

l'art. 1422 a enlendu parler aussi des petits-enfants. 4 
Peu importe, au surplus, la survie ou le prédéres des enr.l 

du premier degré; rien dans la loi o'autorise une semb-

distinction. 
La disposition de l'arl 1422 est, dit M. Troplong, rigoural 

a l'égard de l'épouse; n'en aggravons pas l'étendue en en raiSIII 
profiter des personnes dont la loi ne parle pas expressément 

M. Troplong les en fait bien profiter, ces personnes, dansi 
cas, dont la loi ne parle pas davantnge , ou l'enfant du premir 

ment sérieux. 
Et puis, d'ailleurs, ou est done la prétendue rigneur de 

l'art.1422 a l'égard de l'épouse? « U n'y a pas, dit M. Troplong 
tuHDéme (n• 896), de plus légitime emploi des fonds de l:i com
muoauté que pour établir les enfants communs. Le mari rem
plit un devoir naturel; il donne aux choses de la communauté 
leur deslination la plus sacrée. • Et c'est précisément pour cela 
que l'art. 1422 l'aulorise a disposer ainsi et daos ce but des 
choseS de la communauté; et c'est aussi, et par suite, parce 
qu'on sait ou qu'on suppose a la mere une tendresse pour les 
·enfants égale a celle du pere, et qu'on présnme en conséquence 
de sa parl un consentement tacile mais· completa de telles et si 
fnorables dispositions, c'est pour cela, dis-je, c'est sur ce motif, 
d'un consenlement naturellemenl présumé de la part de l'é
pouse, que la loi autorise el valide les dispositions du mari. « Le 
devoir de doler les enfanls est, dit M. Troplong ( n. 1210, 1211 
et 900), aussi bien maternel que paternel.. .. Partant de la, il 
est raisonnable de supposer qu'il y a eu accord de sentiment 
entre le mari et la femme pour cet acle pieux. Quand ta libéra
lité s'applique a des enfants, elle est moins une donation que 
l'accomplissemenl d'une obligation naturelle, a laquelle on sup
pose que la femme doit étre heureuse de s'associer. • Or, tout 
rela, tous ces motifs et considérations ne sont•ils pas égalemen t 
vrais et tout aussi applicables lorsqu'il s'agit de l'établissement 
des petits-enfants? La grand'mere les aime-l•elle moins que le 
grand-pere1 Est-elle moins disposée a s'associer a luí pour leur 
procurer bien-etre et bon ~tablissement? Serait-elle moins pré
sumée consentir a ce que fait son mari dans ce but? Est-ce 
moins, pour eux deux , un devoir natnrel, etc.? Et ou est done 
je le répete, soit dans cecas, soit dans celui ou il s'agil d'enfant; 
du premier degré, ou esl la riguenr de l'art. 1422 a l'encontre 

de l'épouse? 
Le pere vivant ferait obstncle au pelit-fils, a en croire 
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M. Troplong. Je ne vois pas trop comn~sent ni pourquoi. En ti 
tiere de suces•sion, passe. Mars ici ! en fait de donation et d;éil 
blissement !. .. Et puis, d'aillenrs, le fils lui-meme;-pere du pél 
fils avantagé, profil'e aussi de la donalion; il voit, par elle,1 
propre delte acqnittée s·ans bdurse détler, s~ dette naturellet 
doler Oll d'établir son enfant. Il n'a done polnt a se plaindreit 
áu contraire. Puis encore, Íe mari, ne don_nant pas l'immeublll 
son petit-ms, le Iui donnetait-il pour cela a lui-meme, enfantA 
premíer degré? Ne pourrait-il pa's, sinon le donner égalemi 
en nature, du moins en donner la valeur, le prix de.vente, a~ 
étranger? 11 a done pl'úlót intéret a ne pas venir mettre ou ral 
obstacle a la libéralité exércéé envers ·son enfant. 

23. Col!MUNAUTÉ. INDIVISION. r'IIIMEUBLE·. ACQUISITION DE POR'"' 

NON DE TOUTES, PROPRB ? Art. 1408. 

De deux époux, mai' iés soils le régÍíne de la cornl'nuiJaúC 
l'un se lrouve etre copropriétaire pár indivis d'un ~rtain 1i 
meuble, p'our un liers par exernple. ·L'un des i:feux autres t~ 
est acquis par les é'poux, par licitation 011 autrement. Ce ti 
ainsi acquis lorme-t!il nn conquet ou un p,ropre de comnlt 
nauté? 

L'art. 1408 du Code Napoléon tranche la quesíion, ce d 
··ble, d•'une maniere nette et positive., en déclarant comd 
fait, 'en termes généreux et absolus, que e l'acquisition fal 
pendant le rnariage, a titre de licitation ou autrement, de·1 
tion d'un immeuble dont l'un des époux était propriétaire r¡ 
indivis, ne forme point un conquet, etc. » 

Objeclion. Cette disposition exorbitante de l'art. 1408 ne -
recevoir d'application que lorsqu'ellti fait définitivement éidl 
toute inaivision _entre les cop'ropriétaires. En fixant la proptfj 
éle la chose exclusivem)mt sur la lete·de I'époux qui de son dÍ 
en possédait déja une partie, le législateur a eu en vue la oof 
servation des biens dans les famiHes, et oe serait manifestend 
füusser ses ipl_entions que d'étendre la disposiLion dont s•agid 
l'acqtiisition d'i.me fractiÓn d'immeuble qui, laissant subsista' 
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rindivision, livrerait le sort de la propriété a toutes les chances 
tune licitation. ' 

Reponse, La généralité des termes de l'art. 1'408 repousse, a 
mon avis, cette interprétation restricti-ve: tibi lex non distinguit., 
nec nos distinguere debemus. 

L'iflterprétátion contraire me semble, renlrer beaucoup plus 
dlflS les intentions du légi'slateur, loin de les fausser.,comme on 
dit. Car enfin, si la portion d'immeuble nouvellement acquise 
fait un propre, et non un conquel, ce n'est toujours point la ce 
qui engendre ou maintient l'iodivision et livre le sort de la pro-, 
priété a toutes les chances d'une 'licitation. Déclarez conquét la 
portion ainsi acquise, est-ce qu'il n'y aura pas encore tout au
tant, et méme plus, indivision, et chances '<fe licitation, l'im-
111enble s~ trouvant alors et .par suite indi vis entre trois per
-sonnes, le mari, la. femme ·et le copropriétaire du troisieme 
tiers, flen acquis, au lieu de ltetre seulement entre deux., ce 
copropriétaire pour son tiers, el l'époux, déj.a propriétaire d'un 
tiers, tout a la fois pour ce tiers et pour celui nouvellement -ac
quis, si l'on en fait un propre au Jlieu d'un conquét~ C'est done 
bien vraiment ce dernier parti qui répond aux vues dlt législa
teur, plus et mieux queie partí opposé; s'il n'atteint pas encore 
et définitivement le but, en fáisant acquérir a l!epoux la pro~ 
priété exclusive et totale, il y tend du moins, il en rapproche 
tes ehoses et ·les parties, puisqu'une fois devenu propriétaire 
pour les deux tiers , répoux deviendra par suite, c'est a croire, 
et plus volontiers et plus facilement propriétaire du tout en défi
nitive; -et voila bien, apparemment, le moyen de conserver en 
eft'et le bien daos ·1a famme, ·plutOt que de le déclarer conquet 
et de le rendre commun :i l'épo,h déja copropriétaire et a son 
corrjoint étranger a la famille comme a la propriété. 

ta disposition de l'art. 1408 est fondée, sans doute, sur le 
príncipe de l'art. 883 , que ·le copartageant qui acquiert une 
ehose par licitation ou pat·tage esl censé en avoir été ·proprié
taire ab initio, et l'autre ou les autres n'en avoir jamais eu la 
'propriété en tont ni en partie. Or, en effet, et en parlant de ce 
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principe, l'époux de meme, déja propriélaire pour une partw ra-t-il invoquer la disposilion d'un article dont la pensée fonda
divise dans nn immeuble dont une aulre part est acquise ,- mentale a élé précisément de favoriser ce sentiment exclusif qui 
dant le mariage, est censé avoir seul et des le príncipe élé "- poosse a acquérir la part que l'on n'a pas a cause et pour l'a
priétaire des deux parts, et le copropriétaire, donl la partt mour de celle qu'on a, et afin d'éliminer un copropriétaire et 

' ainsi acquise, n'y avoir jamais eu de droil; et de la suit toul • de rester maitre de tout Y 
turellemenl que le tout, je veux dire les deux parls ainsi réu._ Riponse. C'est précisément ce qu'afait l'époux acquéreur; iI a 
dans la meme main soicnt considérées comme propres, au141 éliminé le copropriélaire dont il a acquis la part, a cause et 
l'une que l'autre, par une espece de droit d'accroissemenl ◄ pour l'amour de celle qu'il avait, et c'est précisément aussi, daos 
fait participer l'une de la nature de l'autre. Qu'importe, apt sa pensée sans doute comme en fait, un moyen d'en venir en
cela, que, par l'acquisition faiLe pendanl le mariage, l'indiv.. suite et en définitive a rester maitre du tout, lorsque se pré
cesse ou non compléLement, entre tous les ayant-droit ou 8111 sentera l'occasion d'acquérir de meme l'autre ou les autres 
quelques uns seulement? Toujours est-il qu'elle cesse lo'4 porlions restant encore indivises. N'est~e done pas la, autant 
ment et définitivement enlre l'époux copropriétaire et celui1 qu'il a dépendn de lui, se conformer a ce qu'on appelle la pen
ceux de ses communistes dont la part ou les parts sont ainsi• sée rondamentale de la loi, et en mériter des lors tout a fait l'ap
quises. Pourquoi alors, entre eux el tui du moins, ne pas4 plication ou le bénéfice? 
pliquer le príncipe de l'arf. 883 et ses conséquences? Pourq• 0bjP-Ction. On a fait l'art. 1408 sous l'impression de celte idée, 
par suite, ne pas appliquer la disposition de l'art. U0S, qui• que l'un des époux étail propriétairepour rrwitié d'un immeuble 
plus 011 moins une de ces conséquences? indiYis, et qu'il acquérail l'autrerrwitié. 

Et ceci répond en meme temps a une autrc objeclion qui• Réponse. Jeu de mots encore. L'art. UOS ne parle ni de rrwitié, 
presque, ce semble, et presqne uniquement, un jeu de ~ ni de tiers, ni de quart, mais bien, généralement, indistincte
celte acquisition dont parle l'art. 1408 s'appelle, dit-~113 ment, deportion, ce qui, je pense, s'entend de toule part ou por-
la pratique, retrait d'indivision; c'est done qu'elle fa1t lion quelconque, aussi bien que de la moitié. On a pu parler de 
J'indivision ; sans quoi, ce n'est plus le retrait, c'est le mas momé, par forme d'exemple ou d'application; mais on ne l'a pas 
de l'indivision. Eh bien oui, celle acquisition fait cesser l'i fait pour restreindre le sens et la porlée de l'article. 
vision, soit entre tous les communistes, si elle comprend tof l'objecterai a mon tour: si l'acquisition d'uneportion ele l'im
les porlions autres que celles de l'époux, soit entre lui et rf meuble indivis n'en fait pas un propre, mais un conquet, lors
tre ou les autres co-ayant-droit dont les parts sont acqu~ qu'il reste une autre porlion non acquise, l'immeuble restera 
et c'est bien toujours, ainsi, le retrait d'indivision, s'il vous~ done conquet pour cetle premiere portion ainsi acquise, quand 
de l'appeler ainsi, car du reste le législateur ni ne lui don méme, ensuite; la derniére portion viendrait a etre également 
nom, ni ne s'arrete en général aux dénominations, et il acquise a son tour Y 
aussi qu'en général on s'occupe plus des choses, de leur • - Non, répond l'auteur des objections qui précedent. La pre
sLance, que des mols et des noms. ◄ miere porlion acquise ne sera devenue cooquét que condition-

Objection. Si l'époux copropriétaire ne traite pas de maoill nellement, que sous la condition résolutoire que la derniére ne 
a empecher qu'une portion de la chose aille se perdre en d'~ serait pas acquise aussi plus tard, ou, si l'on veut, la premiere 
tres mains que les siennes, sous que) prétextc raisonnablc polll sera devenue propre sou.s la coodition sine qua non que la der-
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niere serait égalementaequise, condition aussi résolutoire si el 
vienta défaillir. 

- Je ne vois ni ne pense que l'art. 1408, si précis et si 119' 
se p~e le moins du monde a toules ces distinctions et subtii 
tés. 11 altribue comme propre a l'époux communiste la portiea 
-d'immeuble aequise pendant le mariage, et cela purement fJ 

simplement, a partir et par Je seul fait de l'acquisition, saos 6 
.tinction, ni restriction, ni condition aucune, pas plus résol• 
toire que sospensive, saufle choix laissé a la femme au cas pré• 
par le second de ses paragra,phes. C'est done tout d'abord et di 
finitivement, irrévocablement, que l'acquisition partielle p191 

duit ses effets, quelsque puissent étre les événements ultérieul\ 
qu'il y ait ou non, plus tard, acquisition du surplus, coma 
aussi quel que puisse étre le résultat de l'acquisition, qu'ell 
Casseou non cesser totalement et des lors meme l'indivision. 

- Mais, diL-on, si le surplus n'est pas acquis de fait, la pri. 
somption qui fait la base de l'arL 1408 tombe aussitót, cette ptt 
sompLion, que l'acquisilion a ~té inspirée par la pensée de• 
dre l'époux propriélaire uniqua de la totalité de la cboi;e. -
&t-ce que ceue pensée n'eut pas pu vraiment et sérieuse• 
exister, .et ne doit pas toujours étre présumée a voirexislé, q uoiql 
non ensuite réalisée, pour un motif ou pour un autre, dimi• 
tion de fortuneet de moyensd'acheler, prix de vente excess1la 
trouvé tel par l'époux copropriétaire, partage en nature récládlÍ 
-et obtenu par son communiste, etc., etc. Y Et verra-t-on la amí, 
daos ce changement de pensée ou de volonté plus ou moins • 
cé, une condition résolutoire annihilant la pensée premieN • 
son effet: ta pensée, qui avait élé d'acquérir, a l'Óccasion, la* 
talilé; son effet, qui avait élé de rendre propre ~ l'époux la,-. 
tion acquise? Et quand bien méme le changemeot de volontétt 
·rait purement volontaire de la part de l'éponx, est-ce done ltll 
crime ou une faute qui mérite punition, qui rende l'époux i ... 
gne du bénétice de l'art. 1408? Ou bien y a· t•il done tant de lli 
et de danger a lui laisser en propre la portion acquise? - L'il· 
division se_ lrouv(! mai-ntenueJ - Est-ee qu'elle n'est pas, IIOI 

- ~ C'oMMU!UUTi, 93 
seutement maintenue, mais eneore augmentée el la propriété 
enoore plus fractionnée, si l'on fait de eetle méme portion un 
conquét, si on la rend commune encore et de plus a une tieree 
persoone, a un étranger, au conjointde l'époux copropriétaire!.. 

· 81a : Marcadé. 
r.a: 2 arréls (Douai, 13 jan,ier 1852); Troploog, P, Poot. 

2(. COIIIIU!UOTB, IIIMBOBLE INDIVIS, FEDIB.- OPTION, ClÉilCIEBS, 

. Le droit d'option accord~ a la femme par l'art. U08, en cas 
d'acquisilion d'une portion d'immeuble déja indivis aveo elle, 
peut-il étre exercé a sa place par ses créanclers? 

Non, suivant M. Troplong (Contr. de mar., t. 1, n. 677, 678). 
Ce droit n'est cependant pas exclusivement attaché a la per• 

so11ede la femme, puisqu'il peut étre exercé par ses héritiers; 
l'orateur du Tribunal l'a dit en ces termes: • Elle aura le choix, 
oo ses béritiers, de prendre, l'immeuble entier ou de l'aban
donner », el M. Troplong en convient lui-m~me au n• 677: 
• B passe, dit-il, aux béritiers de la femme. , Or, c'est préci
sément aeela, a cetle-circonstanee, de passer ou non aux héri
liers, que l'on reconnalt généralement qu'un droit est ou n'est 
p11e1elusivement personnel. 11 peut done alors étre exercé par 
les eréanciers ( art. U66 ). 

Mais, au dire de M. Troplong, c'est porter une grave atteinte 
i la liberté de la femme •.. puis, c'est ici une affaire de got'lt, de 
OORYenaoces, d'alfection et d'intérét tout personnels ... le oboix· 
de ta femme repose sur des ronsidéralions dont. elle esl arbitre 
soa,enine ... 

QQe d'autres oecasions oit l1on porte, oü la loi elle-meme 
porte atteinte a la liberté d'un débiteur ! en cas-, par exemple, 
da renoociation a usufruit, a succession, a communauté, a 
,rescription, etc. (art. 11661 1167, 621,788, 1464, 2225, etc.); 
811 cas, également, ou, saos précisément renoncer, le débiteur 
lléglige seulement d'accepter, ou de faire valoir ses droits (1166); 
an.eas méme oti au lieu de renoncer, il accepte ou exeree ses 
dtoita, mais au préjudi-08 de ses créanoiers (1167). Et la con-

• 
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trainte par corps! ... L'alteinte plus ou moins grave, mais i 
gale, porlée a la liberté d'un débiteur, n'est done pas iei 11111 

raison de décider. 
Restent les eonsidérations de convenances, de gout, d'atr~ 

tion et d'intéret personnel~. Mais voyez-vous que la loi s'en pré: 
occupe beaucoup dans les différentes hypotheses queje viens i 
rappeler avec les art. 788, 1464, et a u tres? El cependant la posi
tion ici est tout-a-fait la méme, et il y a certes a invoquer toutef 
les memes considéralions. C'est done que la loi n'en fait nul caa 
et n'en tient nul compte; eh bien done, faisons comme elle, di, 
a son exemple, meuons-les de coté. 

Mais non, pourtant; la loi n'écarte pas absolument toute COD• 

sidération de faveur ou d'intéret personnel, lorsqu'elle a i 
choisir et a décider entre un débiteur malveillant et un créan-i 
cier qu'on veut fruslrer : mais c'est de ce dernier qu'elle con
sulte et fait justement prévaloir l'inléret, dig-ne en effet' de plua 
de faveur et de protection, en l'autorisant, soit a exercer lui
meme les droits de son débiteur, soit a attaquer les acles pat 
Jesquels il en abuse a son préjudice ( art. 1166, 1167, et tous 
les autres préeilés ). 

Ici,parlieulierement, dans l'hypothesequi faitlesujet de notn¡ 
question, voila deux intérets en présence: celui du eréaneier, 
d'etre payé de ce qui lui est Jégitimement clu; celui de la 
femme, de ... de quoi? d'avoir ou de ne pas avoir l'immeuble: 
acquis daos les termes de l'art. 1408, ou bien d'avoir ou de 1111 

pas avoir une somme d'argent, le prix de sa part indivise dalll 
le méme immeuble. Eh! mais, que lui importe? ou est ~ 
elle, dans cette alternativa, l'intéret réel, sérieux? quelque partí 
qu'elle prenne, quelque ehoix qu'elle fasse, de l'immeuble 09i 
du prix, n'est-ce pas toujours le créaneier seul qui en profitera paf: 
voie ~e saisie ou de vente, ou de paiement? car je suppose, dt 
reste, que la femme soit d'aillcurs plus ou moins insolvable Oll 

doi ve le devenir par l' effet d'une option désa vantageuse q u' elle fe
rait elle-meme, soit en retenant, soil en délaissant l'immeuble; 
~utrement le créancier ne serait pas fondé a ve!)ir exercer pour 
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elle son droit d'option, il n'y aurait aucun intéret, et il faut 
toujours, en pareille matiere, qu'il y ait fraude et perle, con
silium fraudis, et eventus dam~i, ou tout au moins eventus damni, 
tort souffert ou a souffrir; c'est la cond_ition premiere et fonda
mentale de toute aclion ou acle exercé en vertu des art. 1166 
et 1167, et autres déja cilés. 

11 n'y a done qu'une chose a examiner : savoir, s'il vaut 
mieux, pour la fem~e, garder l'immeuble ou recevoir le prix 
d

1

e sa. P?rt in~ivise, s'il vaut ?1ieux '. pécuniairement parlant: 
e est-a-d1re, s1 elle sera plus r1che, s, elle possédera une plus 
grand~ val~ur en gardant l'immeuble ou en prenant Je prix, si, 
par swte, d y aura entre ses mains, pour Je créancier, une plus 
forte garantie, un gage plus étendu , un moyen enfin de lui 
payer une plus grande parlie de sa créance; et comme, encore 
une fois, vu son insolvabilité d'aill~urs, le créancier protitera • 
seul en délinitíve, et non elle, de l'immeuble ou de sa valeur 
~¡ l'on s•~ tient,. ou bien du prix, s'il y a lieu· de le préférer, quei 
1~téret .' Je le re pete , peut avo ir la femme a s'opposer a une op
llon faite en ce sens et dans ce but? Mais que dis-jeY elJe a in
térét elle-meme a ce qu'il en soit ainsi, puisqu'elle sera person
ne~lem.ent d'aulant plus libérée et déchargée de sa delte, que le 
c_reancier r~vra un plus fort payement. Une conduite ou op
t10~ contra1re ne serait plus qu'un vain et fu lile caprice, une 
aftiure d'amour-propre ou autre semblable , ou une manoouvre 
~-ntre le créaneier, toutes choses, assurément, fort peu dignes 
d mtéret et de fa veur. 

Que devient et q~e vaut, maintenant, la dislinction que M. 
Troplong prétend établir entre les priviléges qui, dit-il, deman
dent une acceplation précise du débiteur, tel que celui de l'art. 
1408, et ceux ou la chose, la succes·sion par exemple, ou la 
prescription, etc., s'acquiert d'elle- meme, ipso jure, sans dé
c~ration de volonté? a quoi bon toutes ces subtilités, la ou les 
Pr!~Cipes du droit commun re<¡0ivent upe si manifesle appli
cation? puis d'ailleurs, et au fond , quelle différence réelJe 
&érieuse, peut-on voir entre l'un de ces priviléges ou facultés e; 


